
En savoir + : https://metropoletpm.fr/velo-assistance-electrique

CHANGEZ DE MODE !
Dans le cadre de sa politique de mobilité en faveur des modes doux de déplacement, 

la Métropole TPM s’engage, auprès des particuliers et à hauteur de 25%, 

pour l’achat d’un Vélo à Assistance Électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo.

Aide à l’achat d’un Vélo

Jusqu’à       remboursés pour l’achat

       de votre vélo électrique !
250 €

à Assistance Électrique

TOULON • LA SEYNE-SUR-MER • HYÈRES • SIX-FOURS-LES-PLAGES • LA GARDE • LA VALETTE-DU-VAR 
LA CRAU • OLLIOULES • LE PRADET • CARQUEIRANNE • SAINT-MANDRIER-SUR-MER • LE REVEST-LES-EAUX



TOULON • LA SEYNE-SUR-MER • HYÈRES • SIX-FOURS-LES-PLAGES • LA GARDE • LA VALETTE-DU-VAR 
LA CRAU • OLLIOULES • LE PRADET • CARQUEIRANNE • SAINT-MANDRIER-SUR-MER • LE REVEST-LES-EAUX

©
 Ph

oto
 : O

liv
ier

 Pa
sto

r / T
PM

 - 
Ne

 pa
s j

ete
r s

ur 
la 

vo
ie 

pu
bli

qu
e.

L’aide TPM
à l’acquisition de VAE

De janvier 2015 au  
31 décembre 2022 :
• Plus de 11 500 dossiers ont 

été reçus dont 4500 dossiers 
numériques. 

• 10 676 personnes ont bénéficié  
de l’aide à l’achat d’un VAE  
dont 1988 en 2022.

• Le prix moyen du Vélo à Assistance 
Électrique acheté par les bénéfi-
ciaires de l’aide en 2022 est de 
2211 euros.

• 54% des bénéficiaires de l’aide 
sont des salariés et 27%  
des retraités.

*Source : étude d’évaluation sur les services vélos, ADEME, 2016.
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Effets de l’aide*
Principaux motifs d’utilisation :
• Se rendre au travail au moins 1 fois par semaine : 75%
• Faire ses achats 1 à 2 fois par semaine : 98%
Une incitation nette à la pratique du vélo :
• 15 bénéficiaires = une voiture supprimée.

Bénéfices individuels*
Une aide à l’achat distribuée génère par an :
• 650 km en voiture évités.
• 24 min d’activité physique par jour.
• 200 kg de CO2 économisés.

Modes de déplacement
abandonnés au profit du VAE*
• Voiture : 49%
• Transports en commun : 26%
• Autre vélo : 14%
• Marche à pied : 2%

Plus simple, plus rapide
Vous avez la possibilité de déposer votre demande  

en ligne et de suivre son traitement.

Retrouvez le mode d’emploi détaillé sur  

https://metropoletpm.fr/velo-assistance-electrique


